
Formulaire ICH-09 (2008) - Demande d'accréditation pour une ONG

2EME PARTIE: FORMULAIRE DE DEMANDE

FORMULAIRE ICH-Q9

Demande d'accréditation d'une organisation non gouvernementale pour assurer
des fonctions consultatives auprès du Comité

1. Nom de l'organisation:

CONSEIL INTERNATIONAL DES RADIOS TELEVISIONS D'EXPRESSION
FRANCAISE ( CIRTEF )

2. Adresse de l'organisation:

52 Boulevard Auguste REYERS BRR 034

1044 Bruxelles Belgique

Tel: 3227324585 fax: 3227326240 adresse mail: cirtef@rtbf.be

site: http://www.cirtef.org

3. Pays où l'organisation est active:

[gJ national

[gJ international (veuillez préciser :)

D dans le monde entier

[gJ Afrique

[gJ États arabes

[gJ Asie & Pacifique

[gJ Europe & Amérique du Nord

[gJ Amérique latine & Caraïbes

Veuillez énumérer lelles principal(aux) pays où elle est active:

Belgique, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Centrafrique, Congo,
République Démocratique du Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Grande Bretagne, France,
Gabon, Guinée, Haiti, Ile Maurice, Iles Comores, Liban, Madagascar, Mali, Maroc,
Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Seychelles, Suisse, Tchad, Togo, Tunisie,
Vanuatu, Vietnam.

4. Date de sa création ou durée approximative de son existence:

21 juin 1978
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5. Objectifs de l'organisation:

350 mots maximum

Le CIRTEF, qui, sans esprit de lucre, poursuit des buts notamment d'ordre culturel,
scientifique, artistique et pédagogique a pour objet:

a) Encourager les échanges interculturels par le biais de la communication par la
promotion des expressions orales notamment aux fins de consolider les savoirs
traditionnels, les expressions culturelles et leur transmission;

b) d'établir, à travers le monde, un dialogue permanent entre les cultures par le biais de
ses organismes de radiodiffusion qui utilisent entièrement ou partiellement la langue
française dans leurs programmes nationaux ou régionaux;

c) de soutenir, dans tous les domaines, les intérêts et les stratégies de développement
de ses membres et de promouvoir le rôle de la radio et de la télévision en tant que
moteur de développement et de dialogue interculturel au service de la collectivité et des
communautés détentrices des savoirs traditionnels notamment leur patrimoine culturel
immatériel:

d) d'aider ses membres à accomplir leur mission sociale, culturelle et éducative dans un
esprit de pluralité, de respect de l'éthique, de valorisation des Droits de l'Homme et de
promotion de la paix;

e) de promouvoir entre ses membres une large communication d'expériences et de
renseignements sur tous les aspects de la radio et de la télévision;

f) de favoriser de diverses manières la coopération entre ses membres, notamment par
l'assistance mutuelle en matière de gestion, de production et de technique, par l'entraide
dans la prestation de services d'experts, dans la formation des personnels, de même
que par l'échange et la coproduction d'émissions ainsi que dans l'accès aux réseaux
internationaux de l'information;

g) de permettre, dans le cadre de son activité, la connaissance et le respect des
particularités et des aspirations de chacun des pays comptant des membres du CIRTEF

h) d'entretenir des rapports avec les autres organismes à vocation internationale qui
peuvent faciliter la poursuite de ses objectifs;

i) de permettre, notamment, la conservation et la sauvegarde, directe et indirecte, de la
diversité et du patrimoine culturel de chacun des pays comptant dans les membres du
CIRTEF par le biais d'images et de sons traitant de ces matières et à travers les
communautés et groupes culturels de ces pays créant et tansmettant leur patrimoine
immatériel.
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G. Activités de l'organisation en matière de sauvegarde du patrimoine culturel
immatériel

G.a. Domaine(s) où l'organisation est active:

C8J traditions et expressions orales

C8J arts du spectacle

C8J pratiques sociales, rituels et événements festifs

C8J connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers

C8J savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel

D autres domaines - veuillez préciser:

G.b. Principales activités de sauvegarde dans lesquelles l'organisation est
impliquée:

D identification, documentation, recherche (y compris le travail d'inventaire)

C8J préservation, protection

D promotion, mise en valeur

C8J transmission, éducation formelle et non formelle

D revitalisation

C8J autres mesures de sauvegarde - veuillez préciser:

numérisation archives audiovisuelles
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G.c. Description des activités de l'organisation:

750 mots maximum

Le CIRTEF, membre du comité de liaison des ONG a des relations formelles
d'association avec l'UNESCO. Créé en 1978, il rassemble aujourd'hui 45 organismes de
radio et/ou de télévision issus de 31 pays sur les cinq continents. C'est un instrument
de coopération entre pays du Nord et du Sud et constitue un lieu de rencontres,
d'échanges et de partenariats de contenus entre chaînes.

Il assure une programmation régulière sur tous les réseaux TV5, ce qui permet aux
images du Sud d'être vues sur tous les continents. Il impulse des échanges de
programmes (sa vidéothèque a plus de 1 000 programmes africains et son marché des
échanges radio propose plus de 100 programmes et séries chaque année) et des
coproductions radio et TV.

Le CIRTEF procède à la création de centres de production et de formation dans le Sud.
Cotonou en 1995, Yaoundé en 1998, Niamey en 2002 et un 4e en 2006 à Maurice.

A l'occasion du Mica de Ouagadougou et du Mip TV de Cannes, l'OIF et le CIRTEF
tiennent ensemble un stand pour présenter les productions récentes coproduites par les
organismes du Sud et faire leur promotion.

Le Cirtef a aussi, entre autres, d'autres activités dans le domaine de la sauvegarde du
patrimoine culturel dont voici deux exemples concrets:

a) La sauvegarde du patrimoine audiovisuel avec un format de représentation
numérique permettant de le faire circuler sur des supports classiques, des DVD ou sous
forme de fichier informatique adapté aux nouveaux médias.

L'objectif étant de numériser, d'indexer et de faire circuler les œuvres audiovisuelles du
Sud dans le Sud et dans le Nord entre autres pour la circulation et la promotion des
expressions des communautés.

L'OIF et la Coopération française soutiennent ce projet appelé, AIME (Archivage
Interactif Multimédia Economique) implanté aujourd'hui du continent africain. Et bientôt
en République Démocratique du Congo et à Haïti. Des formations à la sauvegarde et à
la conservation des archives ont été organisées dans ces pays et en Afrique.

b) Le Fonds francophone de production audiovisuelle du Sud cogéré par le CIRTEF et
l'OIF permet que la création et la production audiovisuelle du Sud puissent bénéficier de
moyens qui leur font défaut souvent (des séries d'œuvres documentaires sur les
instruments de musique, l'habitat traditionnel, des petits métiers, ... )

Le CIRTEF se penche aussi depuis quelques années déjà sur les médias audiovisuels
et leur rôle face au patrimoine immatériel. Ainsi, il a organisé en 2003 à Bamako un
séminaire sur ce thème avec plus de 200 participants venant de 40 pays.

Son Secrétaire général a aussi délivré une conférence sur le même thème aux
Universités Africaines de la Communication de Ouagadougou (UACO) en octobre 2005 .

En radio, création d'activités radiophoniques (création de séries, création de réseaux
d'échanges, création de radios temporaires, de banques de programmes, ... ) en
collaboration notamment avec l'UNESCO, l'ONU, les Radios Francophones Publiques,
le RAPAF... traitant de thèmes comme la diversité culturelle, les Droits de l'Homme, de
l'art, de l'artisanat, les traditions, la musique, le développement durable, les jeunes, ...
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7. Ses expériences de coopération avec les communautés, les groupes et les
praticiens du patrimoine culturel immatériel:

350 mots maximum

Au niveau national et local, les membres du CIRTEF en appelent couramment aux
communautés détentrices des éléments du PCI en particulier dans le domaine de la
musique, de la tradition orale et des savoirs. En les diffusant, le CIRTEF permet non
seulement un socialisation de ces expressions mais aussi une valorisation de ses
porteurs.

Dans le cadre de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, le CIRTEF et ses
membres mènent des actions directes et indirectes auprès des communautés, des
groupes et des praticiens du patrimoine culturel immatériel.

Actions directes : conservation, sur des supports images ou sonores, d'actions, de
témoignages et de savoir-faire dans les domaines par ex. de la musique traditionnelle
des pays du Sud, de l'artisanat, de l'art, des contes et légendes, de la médecine
traditionnelle, des coutumes, des langues locales, des petits métiers.

Actions indirectes : valorisation, diffusion et archivage, dans un but de promotion du
patrimoine immatériel des images et des sons, entre les radios-TV membres du CIRTEF
et leurs publics sur des thèmes comme par exemple : les expressions typiques, les
proverbes, l'habitat traditionnel, les instruments de musique, les métiers traditionnels,
l'artisanat, l'art, l'Histoire, les monuments et sites historiques, les musées, la tradition
orale, ...

En TV, certaines productions sont visibles sur la plateforme audiovisuelle en ligne de
l'UNESCO avec à chaque fois la participation active des communautés détentrices du
patrimoine immatériel concerné.

HABITAT TRADITIONNEL: expies: Bénin (Tofinnu ou les habitants de l'eau), Mali
(Nloudje, les belels de Pondoril), Cameroun ( Les cases royales Bamileke), Niger
(habitat touareg), Vietnam (la vallée des M'Hong).

INSTRUMENTS DE MUSIQUE : expies : Ile Maurice (La Ravenne), Tunisie (Le
oanoun), Burkina Faso (Donso n'Gonil), ...

CONTES ET LEGENDES: expies: Burkina Faso (Le pacte de pierre), Côte d'Ivoire (La
fillette et la colombe), Niger (Le roi et le féticheur)""

CITES: expies: Cameroun (Foumbam, la cité Royaume), Madagascar (Mahajanga Ve),
Niger (Gao, le port de sable, .. ,)

ALTER METIER métiers traditionnels: expies: Centrafrique (Matawa), Mali (Peinture de
terre), Vietnam (l'héritage de Truong Cong Thanh), ...

En Radio: séries radiophoniques dans le cadre de jumelages entre Radios du Nord et
du Sud sur "A la croisée de fleuves" (petits métiers, légendes, .. ,), "Les festivals
culturels", "Les contes", "La chanson", "Les écrivains contemporains",

"Réseaux radios jeunes" : mise en œuvre d'une collaboration entre radios du Sud
destinées aux jeunes, dans le but que les publics jeunes de ces radios appréhendent
mieux la diversité culturelle de l'Afrique, communiquent et se connaissent. Dans ce
cadre, création avec l'UNESCO de la série Baladeurs sur des thèmes comme la
préservation du patrimoine, le développement durable, la paix et démocratie, les Droits
de l'Homme et l'égalité entre les sexes.
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S. Documentation sur les capacités opérationnelles de l'organisation:

Veuil/ez décrire en détail les capacités opérationnelles de l'organisation à l'aide des
documents appropriés, comme énoncé au paragraphe 94 des Directives
opérationnelles.

S.a. Membres et personnel:

Veuillez présenter les pièces justificatives.

S.b. Personnalité juridique reconnue:

Veuillez présenter les pièces justificatives.

S.e. Durée d'existence et activités:

Veuillez présenter les pièces justificatives.

9. Personne à contacter pour la correspondance:

Guila THIAM ,Secrétaire .néral - cirtef@rtbf.be

10. Signature:
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Personnel du CIRTEF 
 
Le Cirtef peut compter sur la mise à disposition de personnel de la part de ses 44 
organismes membres du Nord et du Sud, mais dispose de personnels permanents. 
 
A – au Siège à Bruxelles 
Le personnel permanent  d’encadrement administratif et technique 
 

1. Un Secrétaire général, en l’occurrence M. Guila THIAM.  Le Secrétaire général a 
été choisi par la Conférence générale du CIRTEF en avril 2003 pour un terme de 
quatre ans.   Il a été reconduit pour un nouveau terme de quatre ans par la 
conférence générale d’avril 2007.  Ses fonctions décrites à l’article 51 des statuts 
de l’association sont notamment d’assurer la gestion du personnel. 
 

2. Un Conseiller cadre détaché par la RTBF auprès du CIRTEF dans le cadre d’un 
accord de siège entre ces deux institutions.  Il s’agit de M. Etienne DERUE.   
M. Etienne DERUE est notamment responsable des productions, coproductions 
TV et de la Formation TV5. 
 

3. Un Conseiller sous contrat avec le CIRTEF, ancien Directeur de la Télévision du 
Burkina Faso.  Il s’agit de M. David BARY qui est notamment responsable de la 
Programmation TV et des relations avec TV5. 
 

4. Une Chargée de mission cadre détaché par la RTBF auprès du CIRTEF dans le 
cadre d’une entente entre ces deux institutions.  Il s’agit de Mme Kerstin CLAEYS  
qui est notamment responsable des activités Radio. 

 
5. Un Chargé de mission cadre sous contrat avec le Cirtef, ancien cadre de la RTBF.  

Il s’agit de M. Ronald THEUNEN qui est notamment responsable des Centres 
régionaux du CIRTEF. 

 
6. Une Assistante culturelle, documentaliste mise à disposition par la RTBF dans le 

cadre d’un contrat coproduction. Il s’agit de Mme Jenny BRACKE. 
 
7. Une Assistante culturelle, programmatrice mise à disposition par la RTBF dans 

le cadre d’un contrat coproduction. Il s’agit de Mme Angélique SCHUSZTER. 
8. Une Assistante , membre du personnel de la RTBF, dont les services sont loués au 

Cirtef par la RTBF.  Il s’agit de Mme Lucia VERDONE. 



9. Une Assistante , sous contrat avec le Cirtef à temps partiel.  Il s’agit de Mlle 
Brigitte LEBENS. 

 
Une réalisatrice productrice présentatrice et une autre réalisatrice donnent des 
prestations à la tâche au siège.  
 
B – Dans les Centres Régionaux 

Personnel sous contrat avec le Cirtef à Cotonou, Yaoundé et Niamey. 
 

CCOOTTOONNOOUU  
Emmanuel KOLAWOLE : Responsable 
Anselme AWANNOU : Formateur-Monteur Image 
Eric ADEGNIKA : Monteur Image 
Arès HONVOH : Mixeur Son 
Alphonse ACAKPO : Comptable 
Joseph AGUETON : Chargé de l’archivage 
 

YYAAOOUUNNDDEE  
Hubert ATANGANA : Responsable, Mixeur Son 
Cyriaque NDI MBALLA : formateur en Montage Image 
Mme Hilaria Oscar Mbarga Akamba : Mixeur Son 
Véronique FANKAM : Secrétaire de direction, Assistante Comptable 
Thomas BIKOI : Coursier 
Roger MOUNKAMA : Personnel de soutien 
Fidèle BEKONO : Personnel de soutien 
Bouba WAPANANSA : Personnel de soutien 
 
NNIIAA MMEEYY  
Ali OUMAROU : Responsable 
Aghali M. MOUSSA : Exploitant, Réalisateur plateau 
Balkissa MOUSSA : Exploitante, Opératrice Preneuse de Son 
Kandine A. ADAM : Exploitant, Monteur Image 
Mahamadou ALASSANE : Secrétaire Comptable 
Alhassane AHMED : Personnel de soutien 
 
MMAA UURRIICCEE  
La MBC met à disposition un responsable pour ce centre. 
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Copie à publier aux annexes du Moniteur belge
après dèpôt de l'acte au greffe

Réservé
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Greffe

Dénomination

(eo ,,"ec) CONSEIL INTERNATIONAL DES RADIOS-TELEVISIONS
D'EXPRESSION FRANCAISE

Forme JUridique. AISBL

Slége BOULEVARD REYERS 52 1040 BRUXELLES

N° d entrepnse 450 933 994

Oblet de l'acte Publication des nouveaux statuts aux Annexes du Moniteur Belge

CHAPITRE 1 L'ASSOCIATION

Article 1 Fondation et dénomination

Il est créé une association sous le nom de Conseil Interna\lOnal des Radios-TélévIsions d'Expression
Française Ce nom, ainSI que l'acronyme CIRTEF, constituent l'un et l'autre la dénomination officielle de
l'association

Article 2: Nature du CIRTEF

Le CIRTEF est une association internationale sans but lucratif C'est un organisme de coopération non
gouvernementale, qui regroupe les organismes de radiodiffusion y adhérant en vertu des presents statuts

Le CIRTEF est une association d'utilité publique et ne poursUit aucun but politique ou commercial

Article 3 Statut JUridique

Le CIRTEF est régi par les présents statuts ainSI que par les diSpositions du titre ill de ia 101 belge du 27 JUin
1921 sur les associations sans but iucratlf, les fondations et les associations Internationales sans but lucratif

Article 4 Durée du CIRTEF

La durée du CIRTEF est Illimitée, sous réseNe des dlsposi\lOns des articles 66 et 67.

Article 5 Organes du CIRTEF

Le CIRTEF compte quatre organes statutaires

alla Conférence Generale
b) Le Bureau
c)Le Comité exécutif du Bureau
d)Le Secrétanat Genéral

Article 6 Siège social du CIRTEF

rl/len,onl'ler sur la dernlere page du ;-LoÉ.t.ê Au recto Nom e: qU31'te du notaire I1strumentant OL. de la persol1ne ou des pe'sonnes
ayal1t pOUVOir de represente' l'assoclatlol1 ou la félnda:lon a 1egard des tiers

Au verso Nom et Slgna'Jre
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Le siège SOCial du CIRTEF est situé 52 boulevard Auguste Reyers à 1044 Bruxelles, en Belgique Le siège
social de l'assoCÎatlon pourra être transféré partout en Belgique sur décIsion du Bureau ou en un autre lieu sur
décIsion de la Conférence Générale, à publier aux Annexes du MOniteur belge.

Dans tours les cas, le siège soCial es! établi dans les locaux d'un organisme hôte avec lequel le Comité
Exécutif conclut un accord de siège

CHAPITRE Il LE CHAMP D'ACTION

Article 7 Objet du CIRTEF

Le CIRTEF, qUi, sans esprit de lucre, poursuit des buts notamment d'ordre SCientifique, artistique et
pédagogique a pour objet

a)d'étabhr, à travers le monde, un dialogue permanent, ouvert aux organismes de radiodiffusion qUi utilisent
entièrement ou partiellement la langue française dans leurs programmes nationaux ou régionaux,

b)de soutenir, dans tous les domaÎnes, les Intérêts de ses membres et de promouvoir le rôle de la radio et
de la télevlslon en tant que moteur de développement au service de la collectivite

c)d'alder ses membres à accomplir leur miSSion SOCiale, culturelle et educatlve ,

d)de promouvOir entre ses membres une large communication d'expenences et de renseignements sur tous
les aspects de la radio et de la télévIsion:

e)de faVOriser de diverses manières la cooperation entre ses membres, notamment par l'assistance
mutuelle en matière de gestion, de production et de technique, par l'entraide dans la prestation de services
d'experts, dans la formation des personnels, de méme que par l'échange et la coproduction d'émissions,

f)de permettre, dans le cadre de son actiVité, la connaissance et le respect des particularités et des
aSpIrations de chacun des pays comptant des membres du CIRTEF ,

g)d'entretenlr des rapports avec les autres organismes à vocation internationale qui peuvent faciliter la
poursUite de ses objectifs

Article 8 , Moyens d'action

A celle fin, le CIRTEF recourt à tout moyen adéquat d'étude et d'action. notamment

a)1I est doté d'un Secrétariat Général permanent qUÎ dispose des biens, meubles et Immeubles necessalres
à son fonctionnement.

b)1I peut organiser ou susciter des colloques, des conferences, des sessions d'étude, d'information et de
formation, ainSI que des séances d'écoute ou de vlsÎonnage ,

c)1I peut entreprendre ou susCiter des recherches, obtenir des renseignements, constituer et tenir à Jour
toute documentation et effectuer toute publication sur les queslions de la radio et de la téléVISion et sur les
services, les organismes et les actiVités y afférant,

d)1I peut susciter et coordonner des aclivltes et des programmes d'échanges et de coopératIOn entre ses
membres,

e)1I peut. à leur demande, assister ses membres lors de negoclatlons de diverses natures ou négocier en
leur nom

Article 9 ActiVité régionale

Compte tenu des particularites régionales et continentales et dans le but d'aider ses membres à répondre
aux beSOinS propres à leur région, le CIRTEF favorise les actiVités reglonales, notamment en encourageant et
en aidant
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a)L'organisatlon de conférences ou de colloques,

b)la formation de comités,

e)la mISe sur pied de stages ou de missions de formation;

d)l'échange et la coproduction d'emlsslons

Article 10' Relations avec l'A 1F

L'Agence Intergouvernementale de la Francophonie esl, sous réserve des dispositions de l'article 32,
observateur de droit aux sessions du Bureau el de la Conférence Générale du CIRTEF et celui-ci peut assurer
une représentation aux réunIOns appropriées de l'Agence.

Le CIRTEF et l'Agence peuvent conclure des accords de coopération

Article 11 Relations avec le R F.P et la C T F

Le CIRTEF entretient des relations institutionnelles aveC les Radios Francophones Publiques et avec la
Communaute des TélévIsions Francophones dans le but d'assurer une concertation en matière de programmes
de radio et de télévision

Les RadiOS Francophones Publiques, les R F.P et la CT F. sont Invitées, sous réserve des diSpOSitions de
l'article 32, à participer aux sesSions de la Conférence Générale en quallte d'observateurs

Article 12 . Relations avec d'autres institutions

Le CIRTEF peut conclure avec toute Institution des accords de coopération pouvant aider à la pourSUite de
ses objecllfs et il peut prendre, en accord avec elle, les dispOSitions appropriées pour assurer une
représentation à leurs réunions respectives.

CHAPITRE III LES MEMBRES

Article 13 ' Categone des membres

Les membres du CIRTEF se répartissant en troiS catégories.

a)Les membres acllfs ,

b)Les membres associés,

c)Les membres de soutien

Article 14' Membres acllfs

Peuvent seuls être membres actifs du CIRTEF et ne peuvent être admis qu'en cetle quahte

a) Les organIsmes de radIOdiffUSion légalement constitués suivant les lOIS et usages de leur pays d'Origine
qUI utilisent entièrement ou partiellement la langue française dans leurs programmes nationaux et reglonaux ,

b) Les organismes de radiodiffusIOn légalement constitués sUivant ies lOIS et usages de leur pays d'onglne
qUi assurent un service international francophone depuis un pays où le français esllangue véhiculaire

Article 15 Membres aSSOCiés
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Peuvent seuls être membres associes et ne peuvent être admis qu'en cette qualité les organismes qUI, sans
répondre a la définition statutaire des organismes de radiodiffUSion, font néanmoins, de l'avIs de la Conférence
Générale sur recommandation du Bureau, une conlnbutlon directe au développement de la radiodiffUSion

Article 16 Membres de soutien

Peuvent être membres de soutien et ne peuvent être admiS qu'en cette quallte, les organismes ou les
services qUi ne repondent pas aux cntères des articles 14 et 15 mais peuvent, de l'aVIS de la Conférence
Génerale sur recommandation du Bureau, aider le CIRTEF à atteindre ses objectifs

Peuvent également être admis, a titre exceptionnel, comme membres de soutien, les personnes physiques
ou morales qUi peuvent, de l'avIs de la Conférence Genérale, sur recommandation du Bureau, aider ie CIRTEF
à atteindre ses objectifs

Article 17 Modalités d'admiSSion

les membres du CIRTEF son! admis par la Conférence Générale selon les diSpOSitions des présents
statuts. la procédure sUivante s'applique à l'admiSSion des membres

alles demandes d'admission dOivent parvenir au slége du CIRTEF par lettre recommandée, Signée par
l'administrateur pnnClpal de l'organisme requérant, et adressée au Secrétaire Géneral ;

b)la demande dOit être accompagnée de la liste des noms et des titres des prinCipaux responsables de
l'organisme ainSI que des coordonnées préCises qui permetlenlla communication avec cet organisme,

c)le Secrétaire Général d011, dès qu'l! est en possession d'une demande, s'assurer de sa validite et
transmettre copie du dossier à chacun des représentants qui rendent une déCISion proVISOire à la séance
subsequente du Bureau,

d)La déCISion proVISOire d'admettre un membre dOit être confirmée par la Conference Générale en fonction
de l'artIcle 34 sur la procédure de vote,

e)Le Secretaire Général aVise l'organISme Intéressé de toute déCISion prise et, dans le cas d'un refus, en
préCise les mollfs ,

f)La qualité de membre est acquise à partir du moment de ia signature, d'une part par l'administrateur
pnnclpal de l'organisme requérant ou son fondé de pouvoir el d'autre part par le PréSident du CIRTEF OU son
fondé de pOUVOir, de l'acte d'adhésion reprodUit a l'annexe 1 des présents statuts, sous condition du versement
de la première cotisation

Article 18 Droits des membres acllfs

Les membres actifs ont

a)Drolt de vote aux sessions de la Conférence Genérale ,

b)Drolt de partiCiper à toutes les activités du CIRTEF et d'en bénéficier

Article 19 DrOits et priVilèges des membres aSSOCiés et des membres de soutien

Les membres associés ont

a)Drolt d'mtervenlr aux sessions de la Conférence Genérale ,

b)Drolt de partiCiper à l'échange d'mformatlon ;

c)le priVilège de partiCiper aux autres actiVités du CIRTEF

Les membres de soutien ont le droit de partiCiper et d'mtervel1lr aux sessions de la Conférence Générale

Article 20 Obligations des membres
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Tout membre s'engage à collaborer activement à la pourSUite des objectifs du CIRTEF et à verser la
cotisation etablie selon les dlsposllIOns statutaires Son adhésion Implique son acceptation des statuts

Article 21 Démission d'un membre

Tout membre qUi entend démiSSionner du CIRTEF dOit annoncer son intention par écnt au Secrétaire
Général qUI en Informe Immédiatement les membres du Bureau

L'organisme est reputé demlsSlonnalre dès que la Conférence Générale en a priS acte

L'orgamsme démiSSionnaire dOit s'acqUitter de toutes les obligations financléres et autres qU'II a contractées
au sein du CIRTEF au titre de la biennale en cours

Article 22 : DémiSSion par défaut

Tout membre qui ne satisfait pas aux diSPOSitions statutaires est considéré comme démissionnaire SIX mOIs
apres qU'II en a reçu notification par lettre recommandée du Bureau, sauf régularisation de sa Situation dans ce
delal Sa démiSSion Intervient alors dans les mêmes conditions qu'une démission volontaire, sous réserve d'un
droit d'appel suspenSif devant la Conférence Générale, selon les diSPOSitions de l'article 35.

CHAPITRE IV - LA CONFERENCE GENERALE

Article 23 Pouvoirs de la Conférence Générale

La Conference Générale est l'organe suprême du CIRTEF. Ses déCISions sont sans appel et sont prises par
consensus ou, au besoin, selon les diSPOSitions de l'article 34, paragraphe e),

Article 24 CompOSition de la Conference Générale

La Conférence Genérale est constituée par l'ensemble des chefs de délégation et des délégués des
membres aclifs et assoclés du CIRTEF, convoqués par le PréSident via courriel, fax ou vOIe postale

Article 25 Sessions ordinaires de la Conference Générale

La Conférence Génerale se reunlt en seSSion ordinaire tous les deux ans La session a lieu dans le pays de
l'organisme-membre deslgné hôte lors de la session précédente, sauf SI le Bureau du CIRTEF en dispose
autrement en cas d'empêchement L'hôte assure, avec l'assistance du Secrétariat General, l'organisation de la
session

Article 26 Sessions extraordinaires de la Conference Générale

Sauf oppOSition de la maJonte absolue des membres actifs, le Bureau du CIRTEF peut convoquer des
sessions extraordinaires de la Conference Générale Les membres dOivent être aVisés troiS mOIs à l'avance par
lettre recommandée spécifiant les dates, les lieux et les molifs de la convocatIOn Les questions
supplémentaires que les membres deslrent porter à l'ordre du jour de la session extraordinaire dOivent être
soumises au Secrétaire Général quarante-cinq jours avant la tenue de la session

Article 27 DrOit de vote à la Conférence Générale

Seuls les membres acllfs s'etant acquittes de leurs cotisations au 31 décembre de l'année precédente
disposent du droit de vote aux sessions de la Conférence Générale Chacun des membres aclifs dispose d'une
VOIX, exprimée par le chef de delegatlon

Article 28 Chef de delegatlon
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Le chef de délégation est l'administrateur principal de l'organisme-membre ou son fonde de pouvoir dûment
autorisé par un ecnt remis au Secrétaire Général.

Article 29 Absence Jors d'une session

Lorsqu'un membre acllf ne peut être represente à une session de la Conférence Générale, Il dOit en
Informer le Secrétaire Général Sitôt que survient l'empêchement Dans ce cas et à titre exceptionnel, son droit
de vote à la Conference Générale peut être exercé par un autre membre actif, mandaté à cet effet par vOIe de
procuration écnte remise au Secrétaire Général Ce privilège ne peut être exercé par le même membre lors de
deux sessions consécutives Aucun membre acM ne peut détenir plus d'une procuration

Article 30 Quorum de la Conférence Générale

Le quorum de la Conférence Générale est atteint lorsque la majonte absolue des membres acllfs s'etant
acquittés de leurs cotisations au 31 décembre de l'année précédente y sont présents

Article 31 . Observateurs

Le Secrétaire Général, avec l'approbation du Président peut accorder à toute personne physique ou morale
et à toute institution dont il juge la presence utile aux debats ou à la suite des objectifs du CIRTEF, le statut
d'observateur aux sessions ou à certaines séances de la Conférence Genérale Le Président peut accorder aux
observateurs le droit d'être entendus par la Conference Générale, sauf objectIOn de celle-cI

Article 32 ' HUIs clos

Le Président peut en tout temps, dans le cadre des sessions de la Conférence Generale, réunir à hUIs clos
SOit l'ensemble des delegués, SOit les chefs de délégation

Article 33 Ordre du Jour des seSsions ordinaires

L'ordre du Jour des sessions ordinaires de la Conférence Genérale est déterminé par le Président sur
proposition du Secrétaire Général

Les membres qUi déSIrent porter des questions a l'ordre du Jour dOivent les soumettre par écrit au Secrétaire
Général au mOinS quarante-cinq Jours avant la tenue de la session

L'ordre du Jour final ainSI que la documentation dOivent être communiqués aux membres trente Jours avant
la tenue de la session

L'ordre du jour dOit obligatoirement comprendre les questions suivantes qUi relévent exclusivement de la
compétence de la Conférence Générale

a)Rapport du President et approbation,

b)Rapport du Secrétaire Général et approbation,

c)Etude et approbation des propositions du Bureau s'il y a lieu:

d}Etude et approbatIon des dernIers états flnanClefS certIfies .,

e)Examen des recours contre une décIsion du Bureau ou du Comité Executif:

f)Acceptatlon des nouveaux membres et Information sur les demandes non recevables et les démissions,

g)Modlfica\lOn éventuelle des statuts,

h)Etabhssement du programme et du budget pour l'exercice biennal en ce qUI concerne l'échelle des
cotisations,

I)ChoIX des représentants du Bureau,
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j)NomÎnatlon du Commissaire aux comptes pour l'exercice biennal sUivant,

k)Examen et approbation des rapports des commissions et des groupes de travail,

I)Création des commissions et des groupes de travail s'il y a lieu,

m)Approbatlon, comme dernier sUjet, â l'ordre du jour, du procès-verbal des décIsions de la Conférence
Génerale qUI se termine

Article 34 , Procédure lors des sessions de la Conférence Générale

le President fixe la procédure à sUivre aux sessions de la Conference Générale mais il est tenu de
respecter les diSpoSitions statutaires suivantes:

a)le Président dirige et règle les débats,

b)le Secrétaire Général agit comme secrétaire de la Conférence, établit la liste des présences et dresse le
proces,verbal des décisions qUi dOit être approuvé par les membres avant la clôture de la seSSion, les procès
verbaux des declslOns de la Conférence Générale seront consignés dans un registre qUI sera conserve au
siege social de l'Association, Une copie du procès-verbal sera portée à la connaissance de chaque membre
par vOie postale au plus lard dans le mOIs sUivant la tenue de la seSSion,

c)le vote a la Conférence Génerale se fait normalement sur appel des membres aclifs par le President,
mais l'on a recours au scrutin secret dans le cas ou au mOins cinq membres actifs le demandent,

d)Pour être recevable, toute proposl!lon dOit être présentée par un chef de délégation,

e)lorsqU'11 n'y a pas consensus sur une déCISion ou une recommandation de la Conference Générale, et SI
la proposition est maintenue, le Président demande le vote et la propOSition est adoptée à la majonté des deux
IIers des chefs de delegatlon des membres actifs présents et votants, l'abstention n'étant pas considérée
comme un vote,

f)Sauf declslon contraire de la Conférence Générale, ses delibérations et la documentation y relative ont un
caractére privé,

g)le programme de la session doit obligatOirement comporter une séance plénière Inaugurale, une séance
plénlere électorale et une séance plénière de clôture,

Article 35 : Appel des déCISions du Bureau

les déCISions de Bureau sont assujetties au droit d'appel devant la Conférence Genérale Sous réserve des
dispositions de l'article 22, la procédure sUivante s'applique

a)L'appel dOit être Signifié par éCrit au Secrétaire Général avant la tenue de la Conférence Genérale ,

b)l'avls d'appel dOit faire etat des pomts de drOit et des réferences statutaires sur lesquels l'appel est fondé

c)le bureau est tenu de soumettre l'appel à la considération et au vote de la Conférence Genérale qUI se
prononce selon les diSpositions de l'article 34, paragraphe el.

CHAPITRE V - lE BUREAU ET lE COMITE EXECUTIF DU CIRTEF

Article 36 Attributions du Bureau

Le Bureau du CIRTEF est l'organe chargé de donner sUite, entre les sessions de la Conférence Générale,
aux déCIsions de celle-CI

Ses attributions sont les SUivantes
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a)Accepter et refuser provIsoirement les demandes d'admission,

b)Notifier a tout membre qUi ne satisfait pas aux obligations statutaires qU'II sera conslderé comme
démissionnaire SIX mOIs apres celte notification, sauf regulansatlon de la situatIOn,

c)Creer, selon le vœu de la Conference Généraie ou selon les besoins, des groupes de travail dont Il
détermine le mandat et declder des sUites a donner a leurs recommandations;

d)Soumettre a la Conférence Générale un programme d'activité et un budget biennal,

e)procéder aux ajustements du budget annuel en fonction des pOSSibilités et des activités, étant entendu
qU'II ne peut en aucun cas engager les membres au-dela de la cotisation annuelle fixée par la Conférence
Génerale ,

f)Etabllr, dans la forme qU'II Juge appropnée, des règles de procédure administrative qUi permettent. dans le
cadre des présents statuts, la condUite harmonieuse des affaires courantes du CIRTEF ,

g)Examiner le rapport d'activités et les états financiers certifies et approuver provIsOirement les comptes
Jusqu'a leur prochaine soumiSSion biennale a la Conférence Générale pour ratification,

h)Entendre les rapports des groupes ad hoc et des commiSSions crées par la Conference Générale ou le
Bureau.

Artlcie 37 . Composition du Bureau

le Bureau du CIRTEF se compose de minimum 12 membres, etantles représentants sUivants

a)le Président, qui représente j'ensemble des membres,

b)Un Vice-Président et quatre representants de l'Afrique et de l'Océan Indien, SOIt cinq personnes, deux
d'entre elles representant l'Afrique de l'Ouest, deux l'Afrique Centrale et un l'Océan Indien,

c)Un Vice-Président représentant les Aménques,

d)Un Vice-Président représentant le Maghreb, le Moyen Orient et l'Asie:

e)Un Vice-Président et deux représentants de l'Europe SOit troiS personnes, deux d'entre elles devant
représenter les organismes de France et la trOisième les autres membres de cette zone,

f)Un représentant des reseaux de la chaîne multllaterale francophone TVS ,

g)Un représentant de l'organisme-hôte du slége du CIRTEF, au cas où celUi-CI n'est pas membre du
Bureau

Article 38 ChOIX des représentants du Bureau

la Conférence Générale ChOiSit les représentants qUi composent le Bureau du CIRTEF selon les
diSpositions statutaires sUivantes

.~

JO
!=i a)Seuls les membres acllfs peuvent occuper un poste au Bureau et ce sont les organismes el non les
~ individus qUi sont titulaires des postes,

-::::;0 b)l'admlnlstrateur princIpal de l'orgamsme- membre qUl déhent le poste de PremIer VIce-PréSident accede
P=l en principe a la présidence, S'II décline, II ya élection à la majorité simple,

c)la Conférence Générale designe la zone d'où proviendra le Premier Vice-Président,

d)les chefs de délégation de chacune des zones se réurlissent à huis clos et procèdent a l'elecllon, à la
majorité Simple, de leur Vice-PréSident et, S'II y a lieu, de leurs autres représentants; chaque zone se nomme
un modérateur qUi rend compte du résultat en séance pleniere,

e)le Vice-PréSident de la zone déSignée en vertu du paragraphe c de cet article devient Premier Vlce
PréSident du CIRTEF.
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Article 39 , Mandat des représentants

Le mandat des représentants entre en vigueur Sitôt le nouveau Bureau constitué , Il est biennal et
renouvelable, Les mandats ne sont pas rétribués,

Article 40 Vacances au Bureau

En cas de vacances au Bureau, les diSPOSitions statutaires sUivantes s'appliquent

a)Lorsqu'un représentant ne peut plus siéger au Bureau, Il est remplace par une personne que désigne
l'administrateur principal de l'organisme dont Il était le délégué; dans le cas du Président et du Premier Vlce
Président, celte personne doit être l'administrateur pnncipal ou son fondé de pouVOir,

b)Un representant est répute avoir dernlsslonné dès que l'organisme dont Il était le délégué cesse d'être
membre du CIRTEF , son poste reste vacant sauf dans le cas du Président et du Premier Vice-PréSident,

c)Lorsque l'organisme d'où provient le President cesse d'être membre du CIRTEF, le Premier Vice,
PréSident assume dès lors la présidence,

d)Lorsque J'organisme d'où provient le Premier Vice-Président cesse d'être menlbre du CIRTEF, le Bureau
déSigne, parmi les autres Vice-Présidents, un nouveau Premier Vice-Président,

e)Lorsque le Premier Vice-Président dOit assumer la présidence pour le reste de la durée d'un mandat, le
Bureau désigne un President suppléant parmi les autres Vice-PréSidents

Article 41 . Fonctions du Président

En plus des prérogatives qUi lUi sont expressement attnbuées par les statuts, le Président assume l'autonté
du Bureau entre les séances de celUi-CI et consulte au besoll1 les Vice-Présidents Les Vice-Présidents, de
concert avec le Président et le Secretaire General, Jouent un rôle d'animateur du CIRTEF dans leurs réglons
respectives

Au sell1 du Bureau est constitué un Comité Exécutif, formé par le Président et les quatre Vice-Présidents,
qUi se réunit, en procédure d'urgence, sur convocation du Président, pour assurer les fonctions du Bureau par
délégailOn de pouvoirs

Le Secrétaire Générai assiste aux réunionS avec VOIX consultative

Article 42 Président suppléant

Le Premier Vice-Président est en principe le president suppléant, SlI1on, le President suppléant est deslgné
par le Bureau parmi les Vice-Présidents Le Président suppléant dirige les séances du Bureau en l'absence du
Président et en cas d'Incapacité temporaire de ce dernier, Il assume les fonctions du Président

Article 43 Convocation du Bureau et du Comité Exécutif

Le President convoque par coumel, par fax ou par vOie postale les séances du Bureau et du Comite
Exécutif et détermIne l'endrOit où elles auront heu Il Informe les organIsmes-membres de ces \\1s\ances de
l'ordre du Jour, de la date et du heu de la réunion

Article 44 Seances statutaires du Bureau

Le bureau dOit obligatOirement se réunir en séance statutaire une fOIS pendant le premier semestre de
chaque année Il y etudie et approuve prOVIsoirement les états financiers certifiés de l'année précédente,
entend le rapport d'activités du Secrétaire Général et régie toutes les autres questions

Il se réunit également

a)A la veille de chaque Conference Générale,

b)AUSSI souvent que nécesSaire à l'occaSion des Conférences Générales,
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c)A Ja sUite de son élection pour régler toute question relative au transfert des pouvoirs:

d)A la demande de trOIS Vice-Présidents

Article 45 Procédure lors des seances du Bureau et du Comité Exécutif

Le Président dirige et regle les débats aux séances du Bureau et du Comité Exécutif, mais il estlenu de
respecter les dispositions statutaireS sUivantes

Pour les réunions du Bureau

a)Sauf en ce qUi a trait au PréSident et au Premier Vice-Président s'II dOit agir comme Président suppléant,
un représentant peut êlre remplacé aux séances du Bureau par une personne dûment autorisée par
l'administrateur pnncipal de son organisme:

b)La presence de six représentants constitue le quorum du Bureau,

c)le Bureau prend ses décisions il la majorité Simple des VOIX exprimées, l'abstention n'étant pas
considérée comme un vole,

d)ChaCun des représentants dispose d'une VOIX;

e)En cas d'égalité des voix, le President peut exercer le vote préponderant ,

flle Secrétaire Général participe aux déllberatlons du Bureau sans disposer du drOit de vote, il agit à titre
de Secretaire du Bureau, établit la liste des présences et dresse le procès-verbal,

g)En fonction de l'ordre du JOur. le PréSident peut Inviter, de son propre chef ou sur demande, à titre
d'observateur, tout membre ou toute personne dont Il Juge la présence utile, à participer aux travaux du Bureau

En ce qu'II s'agit du Comité Executif

La présence de troIS représentants constitue le quorum
Les alrneas b) c) d) e) f) g) s'appliquent aux réunions du Bureau, s'appliquent également aux réunions du

Comité Exécutif
Article 46 Dispense à l'égard deS membres

le Bureau peut dIspenser un membre de son obligation d'obtemperer à une déCISion de la Conference
Generale pour des raisons Impérieuses, notamment lorsqU'II y a Incompatibilité avec le drOit national du pays
dont le membre relève.

CHAPITRE Vl- LE SECRETAIRE GENERAL

Article 47 Role du Secrétanat Général

Le Secretanat Gênerai est l'organe permanenl de gestion du CIRTEF Il est place sous l'autonte directe du
Secrétaire Général

Article 48 Siège du Secrétaire Général

le Secrétanat Général est Situé au siège du CIRTEF

Article 49 Effectif du Secretanat Général

l'effectif du Secrétariat Général comprend le Secrétaire Général amSI que le personnel d'encadrement et
d'exécution autorisé par la Conference Générale

Les contrats d'engagement du personnel permanent d'encadrement dOivent être approuves par le Président
qUi en Informe le Bureau
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Le Bureau determlne les émoluments, rémunérations accessoires et autres avantages sociaux en
conformité avec la législation et la réglementation en vigueur dans le pays du Siège, dans les limites fixées à cet
effet au budget voté par la Conférence Generale

Article 50 ChoIx du Secrétaire Général

Le Secrétaire Gênerai est ChOISI par la Conférence Générale sur proposition des organismes membres
actifs et sur recommandation du Bureau, pour un mandat de quatre ans renouvelable Les candidatures dOivent
parvenir au Bureau au moms SIX mOIs avant le terme du mandat de quatre ans pour examen et
recommandation à la Conférence Générale

Lorsque le poste devient vacant, le Bureau en Informe les membres et recherche des candidatures qUI
dOivent être soumises deux semaines avant la réunion au cours de laquelle le Bureau examinera les
candidatures

En cas d'empêchement ou démiSSion du Secrétaire Général, le Président, aprés avoir consulte les Vice
Présidents, prend des diSpositions pour assurer la bonne marche du Secrétanat Jusqu'à la réunion subséquente
du Bureau qUi déSigne alors un Secrétaire Générallnténmane qUi reste en poste jusqu'à la prochaine session
de la Conference Générale

Article 51 Fonctions du Secretaire Général

Le Secrétaire General dirige les services permanents et assure la condUite générale des affaires courantes
du CIRTEF dans le cadre des statuts et des règles de procédure administrative et selon le plan de travail et le
budget approuvés Il relève de rautonté du Bureau

Sans préjudice de diSpositions particulières des présents statuts, le Secrétaire Général est habilité a signer
tous ies aeles qUi engagent le CIRTEF, sans avoir à Justifier de ses pouvoirs envers les tiers

Il peut delaguer sa signature, SI beSOin est, au personnel du CIRTEF, selon un protocole approuvé par ie
Bureau

Il dOit notamment
a)assurer l'exécutIOn des déCISions de la conférence générale, du bureau et du comité exécutif du bureau,
b)assurer la gestion du personnel, des biens et des fonds dans les limites des budgets autorisés,
c)représenter le CIRTEF Vis-à-VIS des tiers et dans les actes officiels,
d)plall\fier les sessiom; de la conférence générale et les séances du bureau et du comIté exécu\lf du bureau

et aSsurer le secrétariat de ces organes dont Il dresse les procès-verbaux et les actes officiels,
e)coordonner l'activité des groupes de travail,
f)conclure des accords de coopération avec d'autres institutions pouvant aider le CIRTËF a allelndre ses

obJectifs:
g)soumellre au bureau et ensUite adresser à tous les membres, chaque année, un rapport d'activités et des

états financiers détaillés et faire parvenir à tous les membres, dans les meilleurs délaiS, le procès verbal des
reunlons du bureau et les acles de la conference générale,

h)mamtenlr la liaison avec les membres, les tenir au courant des activités et contnbuer, dans la mesure des
moyens du secretariat, aux divers programmes,

I)organlser son remplacement pendant ses pénodes d'mdlsponlblllté ou de congé, selon un protocole
approuve par te bureau

CHAPITRE VII- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Article 52 Langue de Travail

Le français est la langue de travail du CIRTEF

Article 53 Limites des responsabliltes
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Le CIRTEF repond de ses engagements il concurrence du total de son actif La responsabilité finanCière
des membres est strictement limitée au montant de leur cotisation et a\-lX engagements qU'Ils ont contractés
envers le CIRTEF

Article 54 Action en Justice

Le Président ou le Secrétaire Général est autorisé il ester ou il comparaître en Justice au nom du CIRTEF

Article 55 Cours légal

Les budgets et les comptes du CIRTEF sont établis dans le cours légal du pays où est situé le siège du
CIRTEF.

Article 56 : Exercice administratif et financier

L'administration du CIRTEF se fait dans le cadre d'un exercice biennal qUi débute le premier Janvier qui SUit
la tenue de chacune des sessions ordinaires de la Conférence Générale et qUI se termine le 31 décembre, deux
ans plus tard Des états finanCiers et des rapports d'actlvltes sont prépares pour chaque année civile et son!
fournis a tous les membres Ces comptes annuels sont approuvés proVisoirement par le Bureau qUi les
soumeltra ensUite a la prochaine Conférence Générale pour ratification des deux ans

Article 57 , angine des Fonds

Le CIRTEF est financé par les cotisations des membres et par des dons, legs, donations, subventions et
autres sources de fonds que le bureau Juge acceptables et qui dOivent être révélées a la conférence générale

Article 58 Budget

Le budget du CIRTEF est établi par le Bureau et approuvé par la Conférence Générale pour chacune des
annees de l'exerCice biennal SUivant

Article 59 Cotisation des membres

La cotisation des membres est établie par la Conférence Générale sur propOSition du Bureau Elle est
obligatOire et dOit être versee annuellement au plus tard le 31 mars, en monnaie convertible Le montant de
cette collsallon ne peul êlre modifie entre les sessions de la Conférence Génerale

Article 60 Fonds de réserve

S'II Y a des surplus 8U budget, Ils sont versés à un fonds de réserve et le Bureau en autorise l'utilisation
pour combler tout déficit ou pour financer des projets de coopération d'Intérêt general

Article 61 Régies d'administration finanCière

Le Bureau fixe des regles qUi permettent la saine administration finanCière et la tenue des livres de
comptabilite,

Article 62 ' Services particuliers

Les membres qUi déSirent obtenir des services particuliers du CIRTEF en défraient le coût, s'II y a lieu

Article 63 , CÈlIsse-voyage

Dans le but de faCIliter la partiCipation des membres actifs pour lesquels Il est difficile de fo'llre autoriser
rapidement des fraiS de miSSion, le CIRTEF administre, Indépendamment de son budget, une caisse-voyage
qUi fonctionne selon les modalités sUlVantes .
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MOD 20

a)le versement de la contribution à la caisse-voyage fixée par la Conférence Generale sur proposItion du
Bureau présentée dans le cadre des propOSitions budgetalres, es! facultative,

b)Dans le cas des membres actifs qUi on! versé la contnbutlon facultative à la caisse-voyage au cours des
deux exercices financiers précedanlla Conférence Générale, le CIRTEF assume les frais de déplacement du
chef de délegatron à l'occasion de la Conférence Générale et lUI verse le per dlem fixé par le Bureau à titre de
fraÎs de séjour

CHAPITRE VIII- DISPOSITIONS FINALES

Article 64 . Amendement aux statuts

Toule modification concernant un changement de statuts ou de diSpositions financières devra d'abord être
soumise et étudiée par le Bureau de Direction.

Les présents statuts peuvent être modifiés par la Conférence Générale selon la procédure SUivante

a)Sur proposition articulée d'un membre actif, du Comité EXecutif ou d'une commÎsslon ad hoc créee par le
Bureau,

b)la proposition articulée dOit être adressée à tous les membres en même temps que l'ordre du Jour, au
mOins trente Jours avant la Conférence Générale,

c)la proposition n'est recevable par la Conférence Génerale que si elle fait l'objet d'une recommandation du
Bureau lUI-même,

d)les amendements sont adoptés selon les diSpositions de l'article 23

Article 65 Continuite des pouvoirs exécutifs

Dans l'éventualité où, pour quelque raison que ce SOit

alla Conference ne peut se réunir en session ordmalre, les représentants demeurent en fonction et le
Bureau assure la contmUlté du CIRTEF Jusqu'à ce qU'II soit possible de tenir une session de la Conference
Générale;

b)NI la Conférence Générale, ni le Bureau ne peuvent tenir de sessions ou de séances statutaires, les
représentants disponibles et le Secrétaire General assurent la continUité du CIRTEF jusqu'à ce qU'II salt
possible de réunir le Bureau ou de tenir une session de la Conférence Genérale

Article 66 Dissolution sur proposition

Le CIRTEF peut être dissout sur prOpoSition articulée d'un membre acllf, soumise au Bureau au moms un
an avant la session de la Conference Générale,

Dans ce cas, la procédure sUivante s'applique

8)Telle proposition est obligatoirementlnscnte à l'ordre du Jour et l'articulation de l'auteur de la proposition
de même que la recommandation du Bureau doivent être expedlees aux membres SIX mOIs avant la session de
la Conférence Générale,

b)la proposition est adoptée auX deux tiers des voix des membres presents et votants, l'abstention n'etant
pas considérée comme un vote,

c)la dissolution entre en vigueur au moment que fixè la Conférence Générale, selon les modalités qu'elle
é\abht, sous reserve des diSpositions de l'article 68

Article 67 ' Dissolution par défaut
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Le CIRTEF peul être dissout par défaut, c'est-à-dire lorsqU'II s'est avére Impossible de tenir deux sessions
statutaires consécutives de la Conference Generale el qu'II y a des motifs n;lIsonnables et probables de croire
que la situation revêt un caractère Irréversible, les mandataires qUi assurent la continUité étant alors habilités à
procéder à la dissolution el répsrtlr l'actif conformément aux disposItions de ['article 68.

Article 68 . Partage de l'actif

En cas de dissolution du CIRTEF, ['actif net est réparti entre les membres en regle à concurrence de leurs
apports Le solde éventuel d'actif net devra être affecté à une fin désintéressée La Conférence Générale peut
toutefoIs décider de transférer l'intégralité de l'actif net à un autre organisme dont les buts sont en harmonie
avec ceux du CIRTEF

Artlcle 69 InterprétaUon des statuts

Le Bureau du CIRTEF se prononce, au besoin, sur toute question relative à l'interprétation des présents
statuts Sa déciSion est assuJettie au drOit d'appel devant la Conférence Générale qUi se prononce alors à la
majOrité des deux-tiers, sauf dans le cas des diSpOSitIons concernant les engagements finanCiers des membres,
auquel cas la Conférence Générale se prononce à l'unanimité

Article 70 DISPOSition générale

Tout ce qUI n'est pas envisagé par les présents statuts sera régi par les diSpOSItions du titre III de la loi belge
du 27 JUin 1921 sur les associatIOns sans but lucratif, les fondations et les associations internationales sans but
lucratif.

Mentionner sur la dernlere p;;ge du ~~o[el...Q Au recto N01l et quallte du notaire Instrumentant ou de la persorme ou des persorïnes
ayant P:;UVQlf de representer 1aSSGClatlon ou la fondat.on a 1egard des tiers

Au verso N::Jm et signature
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